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L’ORIENTATION DES CHÔMEURS VERS LA FORMATION DE 2002 À 2004 :
PLUS DE PROPOSITIONS AU DÉPART POUR LES MOINS QUALIFIÉS, 
MOINS DE FORMATIONS À L’ARRIVÉE

En 2004, 9 % des chômeurs

sans qualification ont suivi une

formation, contre 15 % des chô-

meurs de niveau Bac et 23 %

des chômeurs diplômés du

supérieur (tableau 1). L’accès à

la formation reste donc très

inégalitaire, en dépit d’un

accompagnement renforcé des

chômeurs les plus en difficulté.

Cet accompagnement a été mis

en place dans le cadre du pro-

gramme d’action personnalisé

pour un nouveau départ (PAP-

ND) instauré en 2001 par

l’ANPE. 

Une enquête de la Dares auprès

de personnes suivies fin 2002

par l’ANPE après six mois de

chômage détaille le processus

de mise en place d’une forma-

tion. Elle permet de mieux com-

prendre pourquoi de tels écarts

subsistent (encadré 1).

Dès leur inscription à l’ANPE,

les chômeurs réalisent un pre-

mier entretien avec un conseiller

de l’agence, dans le cadre de

leur projet d’action personna-

lisé. S’ils sont toujours au chô-

mage six mois après, un

deuxième entretien (nommé

PAP02) leur est proposé. Au

cours de cet entretien, la forma-

tion peut être évoquée et donner

lieu, le cas échéant, à une pres-

cription. Le demandeur d’em-

ploi est alors incité à s’inscrire à

une formation repérée au cours

de l’entretien ou à s’orienter

vers l’Association nationale pour

la formation professionnelle des

adultes (AFPA) qui l’aidera à

construire son parcours de for-

mation (encadré 2). Prescription

ne signifie donc pas inscription

effective ou automatique à la

formation.

DDee  llaa  ddiissccuussssiioonn  dduu  pprroojjeett  ddee

ffoorrmmaattiioonn  àà  ssaa  ccoonnccrrééttiissaattiioonn  ::

uunnee  ffoorrttee  ddééppeerrddiittiioonn

La possibilité de suivre une for-

mation est évoquée dans près

d’un entretien sur deux (44 %),

que ce soit à l’initiative du 

LLee  pprroojjeett  dd’’aaccttiioonn  ppeerrssoonnnnaalliisséé  ((PPAAPP))  eesstt

pprrooppoosséé  àà  ttoouuss  lleess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii

ddeeppuuiiss  jjuuiilllleett  22000011..  IIll  vviissee  àà  pprréévveenniirr  llee  

cchhôômmaaggee  ddee  lloonngguuee  dduurrééee  ppaarr  uunn  ssuuiivvii  

iinnddiivviidduuaalliisséé..  LLeess  ppeerrssoonnnneess  eennccoorree  aauu  

cchhôômmaaggee  aauu  bboouutt  ddee  ssiixx  mmooiiss  bbéénnééffiicciieenntt

dd’’uunn  ««  eennttrreettiieenn  dd’’aaccttuuaalliissaattiioonn  »»  ddiitt  PPAAPP0022..

FFiinn  22000022,,  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  ssuuiivvrree  uunnee  

ffoorrmmaattiioonn  eesstt  éévvooqquuééee  ppoouurr  pprrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé

ddeess  cchhôômmeeuurrss  rreeççuuss  eenn  PPAAPP0022..  PPoouurr  

sseeuulleemmeenntt  1166  %%  ddeess  cchhôômmeeuurrss,,  uunnee  

ffoorrmmaattiioonn    aa  ééttéé  pprreessccrriittee  àà  ll’’iissssuuee  ddee  

ll’’eennttrreettiieenn..  SSiixx  mmooiiss  pplluuss  ttaarrdd,,  ccee  nnee  ssoonntt  pplluuss

qquuee  77  %%  ddeess  cchhôômmeeuurrss  qquuii  ssoonntt  

eeffffeeccttiivveemmeenntt  eennttrrééss  eenn  ffoorrmmaattiioonn..  LLeess  

cchhôômmeeuurrss  ppeeuu  qquuaalliiffiiééss  ssee  ffoorrmmeenntt  mmooiinnss,,

aalloorrss  mmêêmmee  qquuee  lleess  ccoonnsseeiilllleerrss  ddee  ll’’AANNPPEE  

lleess  oorriieenntteenntt  ddaavvaannttaaggee  vveerrss  llaa  ffoorrmmaattiioonn..  

ÀÀ  ll’’oorriiggiinnee  ddee  ccee  ppaarraaddooxxee,,  ddeess  ddiiffffiiccuullttééss

ppoouurr  rrééoorrggaanniisseerr  ssaa  vviiee    ffaammiilliiaallee  eett  

ppeerrssoonnnneellllee  oouu  ppoouurr  ttrroouuvveerr  uunn  ffiinnaanncceemmeenntt,,

aaiinnssii  qquu’’uunnee  mmooiinnddrree  mmoottiivvaattiioonn  ppoouurr  llaa  

ffoorrmmaattiioonn  qquuii  ssee  ttrraadduuiitt  ppaarrffooiiss  ppaarr  ll’’aabbsseennccee

ttoottaallee  ddee  ddéémmaarrcchheess  iinnddiivviidduueelllleess..  

LLeess  cchhôômmeeuurrss  lleess  pplluuss  ââggééss  eett,,  ddaannss  uunnee

mmooiinnddrree  mmeessuurree,,  lleess  cchhôômmeeuurrss  iinnddeemmnniissééss

rrééaalliisseenntt    eeuuxx  aauussssii  mmooiinnss  ddee  ffoorrmmaattiioonnss..  

IIllss  ssoonntt  mmooiinnss  eenncclliinnss  àà  eenn  ddeemmaannddeerr  

ssppoonnttaannéémmeenntt    eett    lleess  ccoonnsseeiilllleerrss  AANNPPEE  lleeuurr

eenn  pprrooppoosseenntt  mmooiinnss..  UUnnee  ffooiiss  llaa  ffoorrmmaattiioonn

pprreessccrriittee,,  iillss  ssoonntt  aauussssii  mmooiinnss  nnoommbbrreeuuxx  

àà    llaa  ccoonnccrrééttiisseerr  ddaannss  lleess  ssiixx  mmooiiss..



Tableau 1
Taux d'accès des chômeurs à la formation en 2004

En %

Ensemble des chômeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,7

Chômeur d'un niveau supérieur au Bac  . . . . . . . . . . . . 22,7
dont : diplôme Bac+5 et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,7

diplôme niveau licence, maîtrise  . . . . . . . . . . . . 23,3
diplôme niveau Bac + 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,0

Chômeur de niveau Bac 
(avec ou sans diplôme)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,2

Chômeur sans diplôme
(niveau terminale CAP-BEP, lycée)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,4

Chômeur sans qualification  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,4
dont : troisième, année non terminale 

CAP-BEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,4
Niveau infèrieur à la troisième  . . . . . . . . . . . . . 5,5
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Source: 
enquête emploi 

de l'Insee, 2004.

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  DDEE  LLAA  DDAARREESS  AAUUPPRRÈÈSS  DDEE  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS  DDUU  PPAAPP0022

Pour mieux connaître les trajectoires suivies par les demandeurs d’emploi engagés dans une démarche de suivi

individualisé, la Dares a mené une enquête, en deux vagues successives, auprès d’un échantillon de personnes

ayant toutes bénéficié en septembre 2002, en tant que demandeurs d’emploi, d’un entretien approfondi d’actua-

lisation de leur projet d’action personnalisé (qualifié ici de PAP02) [2 ; 3]. Il s’agit de personnes inscrites au chô-

mage entre juillet 2001 et mars 2002, ayant effectué un premier entretien PAP01 peu après l’inscription, et ayant

au moins six mois de chômage cumulés entre cette inscription et septembre 2002. Les demandeurs d’emploi

inscrits à l’ANPE avant le 1er juillet 2001 ont été exclus du champ de l’enquête, afin de garantir une certaine homo-

généité de l’ancienneté initiale de chômage. Ont également été exclus du champ les bénéficiaires de l’offre de ser-

vice « appui social » à l’issue de l’entretien de septembre. Ce niveau de service vise à résoudre les difficultés socia-

les, voire médicales des personnes, préalablement au retour à l’emploi. Il concerne moins de 2 % des bénéficiai-

res. Au total, la base de sondage était de 127 000 demandeurs d’emploi.

Début 2003, 3 000 personnes ont répondu à une première série de questions. Elles ont été interrogées, une

seconde fois, en janvier et février 2004 : 2 500 personnes ont répondu à cette deuxième série de questions. Le

questionnement portait, entre autres, sur la façon dont les demandeurs d’emploi avaient été orientés vers diffé-

rentes actions d’aide au retour à l’emploi et en particulier vers la formation. 

Les quatre étapes de l’orientation du chômeur vers la formation (proposition du conseiller, demande du chômeur,

prescription et réalisation) ont été repérées à l’aide des quatre questions suivantes :

- « Durant cet entretien [PAP02], le conseiller vous a-t-il proposé de faire une formation ? »

- « Finalement, l’entretien s’est-il terminé par la prescription de vous faire suivre une formation ? »

- « Vous-même, avez-vous demandé à suivre une formation ? »

- « Que s’est-il passé depuis l’entretien de septembre jusqu’à maintenant ? »

L’orientation des chômeurs vers la formation étudiée ici concerne des personnes au chômage depuis environ six

mois. Il s’agit de demandeurs d’emploi présentant des risques élevés d’entrée dans un chômage de longue durée.

Lecture: La possibilité d'une formation est évoquée dans 40 % des entretiens PAP02 avec des chômeurs non qualifiés, soit à l'initiative du conseiller
qui propose une formation au chômeur (25 %), soit à l'initiative du chômeur qui demande une formation (16 %). À l'issue de l'entretien, une forma-
tion a été prescrite à 16 % des chômeurs non qualifiés. Six mois après l'entretien, 6 % d'entre eux ont réalisé une formation.

Source : Enquête bénéficiaires PAP 02

Entretien PAP : quelle orientation vers la formation ?
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chômeur ou du conseiller

ANPE. Toutefois, une formation

n’est prescrite qu’à 16 % des

chômeurs à l’issue de l’entre-

tien, soit à peine à plus d’un

tiers de ceux pour lesquels la

formation a été évoquée. Six

mois plus tard, ce ne sont plus

que 7 % des demandeurs d’em-

ploi qui sont effectivement

entrés en formation (gra-

phique). 

Si les peu qualifiés se forment

un peu moins dans les six mois

qui suivent l’entretien (6 % des

peu ou pas qualifiés, contre 9 %

des chômeurs de niveau Bac),

c’est surtout parce qu’ils ont

plus de difficultés à mettre en

place leur formation, lorsque

celle-ci a été prescrite.

Les chômeurs les plus âgés et,

dans une moindre mesure, les

chômeurs indemnisés par les

Assédic, apparaissent moins

concernés par la formation dès

le début du processus d’orienta-

tion. Au cours de leur entretien,

la formation est beaucoup

moins souvent évoquée que

pour leurs homologues plus jeu-

nes ou non indemnisés. En

effet, les chômeurs les plus âgés

et les chômeurs indemnisés

demandent moins spontané-
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								Demande du chômeur		Proposition du conseiller		Prescription		Réalisation à six mois

						Ensemble des DE en PAP02		22.4%		21.3%		15.9%		6.8%

						Homme		22.5%		22.6%		18.2%		6.9%

						Femme		22.4%		20.0%		13.8%		6.7%

						Moins de 26 ans		24.6%		26.8%		20.1%		9.2%

						26 à 44 ans		24.7%		21.5%		16.6%		7.2%

						45 ans ou plus		14.9%		15.7%		10.5%		3.6%

						Niveau I à III (>=bac+2)		25.2%		16.2%		13.6%		7.2%

						Niveau IV (bac)		24.3%		20.2%		18.1%		9.1%

						Niveau V (CAP ou BEP)		23.8%		22.8%		16.2%		6.0%

						Niveau Vbis ou VI (sans qualification)		15.8%		24.6%		15.7%		5.9%

						Indemnisé		21.5%		19.8%		14.9%		5.6%

						Non indemnisé		25.0%		25.3%		18.53%		10.1%
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LLeess  cchhôômmeeuurrss  nnoonn  qquuaalliiffiiééss  ddeemmaannddeenntt

mmooiinnss  ssppoonnttaannéémmeenntt  uunnee  ffoorrmmaattiioonn,,  

mmaaiiss  lleess  ccoonnsseeiilllleerrss  lleeuurr  eenn  pprrooppoosseenntt  pplluuss

LL’’oorriieennttaattiioonn  vveerrss  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ::
uunnee  ssoolluuttiioonn  ppaarrffooiiss  àà  ll’’aabbsseenn--
ccee  ddee  rreessssoouurrcceess

Encadré 2

LLEE  RRÔÔLLEE  DDEE  LL’’AAFFPPAA  DDAANNSS  LL’’OORRIIEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  CCHHÔÔMMEEUURRSS

VVEERRSS  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN

Depuis 1999, les liens entre l’ANPE et l’AFPA se sont renforcés, avec la mise en place à

l’AFPA du « service d’appui à la définition d’un projet de formation ». Les demandeurs

d’emploi adressés par l’ANPE à l’AFPA sont pris en charge par des conseillers de l’AFPA

qui les aident à construire un projet de formation et les accompagnent ensuite jusqu’à

leur entrée en formation, en les guidant dans leurs démarches : demande de finance-

ment, rémunération, réservation de stages, mise en relation avec les divers organismes,

…. Le nombre de demandeurs d’emploi orientés par l’ANPE vers l’AFPA a très fortement

augmenté suite à la mise en place du service intégré : 10 000 avant 1999, 248 000 en

2003. 

Tableau 2
De la discussion du projet de formation à sa réalisation

En pourcentage

Part Part Part
des demandes des propositions des prescriptions
ayant abouti  ayant abouti ayant abouti 

à une prescription à une prescription à la réalisation
de formation de formation d’une formation 

six mois plus tard

Ensemble des DE en PAP02  . . . . . . 25,7 47,6 42,8
Sexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Homme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,6 51,0 38,1
Femme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,1 44,2 48,5

Âge
Moins de 26 ans  . . . . . . . . . . . . . . 28,4 48,8 46,0
Entre 26 et 44 ans . . . . . . . . . . . . . 25,9 47,2 43,7
45 ans ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . 21,1 47,2 34,2

Niveau de formation
I à III (niveau Bac+2 et plus)  . . . . . . 27,0 42,1 52,9
IV (niveau Bac)  . . . . . . . . . . . . . . . 29,8 53,6 50,4
V (niveau CAP,BEP)  . . . . . . . . . . . . 24,4 45,7 36,9
V bis et VI (non-qualifié)  . . . . . . . . 21,7 50,2 37,3

Indemnisation
Indemnisé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,7 48,6 37,5
Non indemnisé  . . . . . . . . . . . . . . . 28,1 45,5 54,5

Source: 
enquête bénéficiai-

res PAP02.

se voient proposer une forma-

tion, contre 22 % des chômeurs

âgés de 26 à 44 ans.

Les propositions de formation

sont fréquentes pour les chô-

meurs non indemnisés (25 %,

contre 20 % pour les indemni-

sés) et elles viennent renforcer

une demande spontanée élevée

(25 %, contre 22 % pour les

indemnisés). Si les chômeurs

non indemnisés évoquent plus

fréquemment la formation au

cours du deuxième entretien, ce

n’est pas seulement en raison

de leurs caractéristiques socio-

démographiques. À profil égal

(âge, parcours antérieur, ancien-

neté de chômage, niveau de for-

mation, …), un chômeur non

indemnisé se voit encore propo-

ser davantage de formations

qu’un chômeur indemnisé. Il est

possible que des critères de

revenu interviennent dans cette

orientation vers la formation. En

permettant au chômeur d’être

rémunéré pendant quelques

ment une formation et les

conseillers ANPE leur en propo-

sent moins. Seuls 30 % des chô-

meurs de 45 ans et plus et 41 %

des chômeurs indemnisés abor-

dent la formation au cours de

leur entretien, contre 48 % des

moins de 45 ans et 50 % des

non indemnisés. Une fois la for-

mation prescrite, les chômeurs

âgés et les chômeurs indemni-

sés ont aussi plus de mal à

concrétiser le projet. Au final, six

mois après l’entretien, seuls 

4 % des 45 ans et plus et 6 %

des indemnisés ont réalisé une

formation, contre 8 % pour les

moins de 45 ans et 10 % pour

les non-indemnisés.

L’accès des femmes à la forma-

tion est équivalent à celui des

hommes : six mois après l’entre-

tien PAP02, 7 % des chômeurs

et des chômeuses ont suivi une

formation. Le processus qui y

conduit est pourtant légèrement

différent. Les formations sont

évoquées un peu moins souvent

dans les entretiens PAP02 des

femmes (42 % des entretiens,

contre 45 % pour les hommes)

et les prescriptions de formation

sont moins fréquentes à l’issue

de l’entretien (33 %  des discus-

sions aboutissent à une pres-

cription, contre 40 % pour les

hommes). En revanche, les fem-

mes sont plus nombreuses à

concrétiser leur formation

lorsque la décision a été prise :

49 % des décisions aboutissent

pour les femmes, contre 38 %

pour les hommes.

Lors du deuxième entretien

PAP, 22 % des chômeurs

demandent à suivre une forma-

tion et 21 % s’en voient propo-

ser une par les conseillers

ANPE. Les non-qualifiés sont

moins nombreux à émettre un

souhait de formation pendant

l’entretien : 16 %, contre 24 %

pour les plus diplômés. Les

conseillers ANPE compensent

toutefois cette moindre

demande spontanée par des

propositions plus fréquentes :

25 % des chômeurs non quali-

fiés reçoivent une proposition

de formation, contre 16 % des

plus diplômés. 

Les chômeurs de 45 ans et plus

sont également moins deman-

deurs de formation : seuls 15 %

d’entre eux demandent une for-

mation lors de leur entretien,

contre 25 % des plus jeunes. Il

est possible que l’effort requis

pour s’investir dans une forma-

tion longue soit plus difficile à

consentir en milieu de vie active.

De plus, à partir d’un certain âge

(57,5 ans pour les chômeurs

indemnisés par l’assurance-chô-

mage, 55 ans pour les chômeurs

recevant l’allocation spécifique

de solidarité), les chômeurs

sont informés par les Assédic

qu’ils peuvent demander à être

dispensés de recherche d’em-

ploi. Ils sont dès lors encore

moins enclins à débuter une for-

mation. Contrairement à ce qui

est observé pour les moins qua-

lifiés, les conseillers ANPE ne

compensent pas la moindre

motivation des chômeurs âgés

par des propositions de forma-

tion plus fréquentes. Seuls 16 %

des chômeurs de 45 ans et plus
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les démarches pour entrer en

formation : c’est le cas de 39 %

des non-qualifiés et de 27  % des

peu qualifiés, contre 10 % des

chômeurs ayant le Bac. Cette

absence de démarche peut s’ex-

pliquer par l’anticipation de l’ef-

fort important que représente

l’engagement dans une forma-

tion pour ceux qui y sont moins

familiarisés, notament lorsqu’il

vise une reconversion. Une for-

mation dure quatre mois en

moyenne mais peut atteindre

dix à douze mois si elle s’inscrit

dans un parcours professionnel

complet : remise à niveau, pré-

qualification, qualification. Enfin,

même lorsque le chômeur est

prêt à s’engager dans un par-

cours de formation, il peut se

trouver démuni face à la com-

plexité des démarches à accomplir.

56 % des chômeurs n’ayant pas

concrétisé leur formation dans

les six mois déclarent avoir

effectué des démarches qui

n’ont pas abouti et 9 % n’avoir

pas trouvé, à l’issue de leurs

démarches, une formation qui

leur convienne. Le suivi effectif

d’une formation est souvent 

l’aboutissement d’un long par-

cours administratif dont la pres-

cription ne constitue que la 

première étape. 

Deux exemples sont illustratifs

des étapes à franchir. 

Lorsque le projet de formation

est très précis, le demandeur

d’emploi doit souvent faire la

démarche de s’adresser aux

organismes de formation sus-

ceptibles de l’accueillir, s’y infor-

mer sur les possibilités de finan-

cement et sur les possibilités de

rémunération s’il n’est pas

indemnisé. Cette démarche est

d’autant plus délicate que l’offre

de formation est éclatée et les

intervenants multiples : ANPE,

Assédic, organismes de forma-

tion, État, régions. 

Lorsque le projet de formation

du chômeur est moins défini,

l’ANPE peut lui proposer de s’a-

LLeess  mmooiinnss  qquuaalliiffiiééss  ssee  llaanncceenntt  mmooiinnss  

ssoouuvveenntt  ddaannss  lleess  ddéémmaarrcchheess  nnéécceessssaaiirreess

LLeess  ddéémmaarrcchheess  nnéécceessssaaiirreess  

àà  ll’’eennttrrééee  eenn  ffoorrmmaattiioonn  ::  uunn

ppaaccoouurrss  ppaarrffooiiss  ddééccoouurraaggeeaanntt

MMooiinnss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  pprreessccrriippttiioonnss  

ssee  ccoonnccrrééttiisseenntt  ppaarr  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  

ddaannss  lleess  ssiixx  mmooiiss

DDeess  ddeemmaannddeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ffrrééqquueemm--

mmeenntt  rreeffuussééeess  ppaarr  lleess  ccoonnsseeiilllleerrss  AANNPPEE

LLaa  mmooiittiiéé  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ffoorrmmaattiioonn

ssoonntt  aacccceeppttééeess  ppaarr  lleess  cchhôômmeeuurrss

semaines, voire quelques mois,

la formation peut représenter

une solution provisoire à l’ab-

sence de ressources. 

Près des trois quarts des

demandes de formation par les

chômeurs ne débouchent pas

sur une prescription à l’issue de

l’entretien (tableau 2). Les

demandes des femmes, des

chômeurs de 45 ans et plus, des

chômeurs non qualifiés et des

chômeurs indemnisés sont un

peu plus souvent refusées. Deux

hypothèses peuvent expliquer

l’importance des demandes

refusées. D’une part, les

conseillers ANPE peuvent juger

que ces demandes ne s’inscri-

vent pas dans un projet profes-

sionnel réaliste. D’autre part, il

se peut que l’offre de formation

correspondante n’existe pas à

court terme. 

Près de la moitié des chômeurs

(48 %) acceptent, en revanche,

les propositions de formation

que leur font les conseillers

ANPE. Les chômeurs  très quali-

fiés et les femmes les acceptent

un peu moins fréquemment :

respectivement 42 % et 44 %. 

Pour justifier leur refus d’une

proposition de formation, les

non qualifiés et les femmes évo-

quent plus souvent des difficul-

tés matérielles : formation trop

éloignée ou trop chère, problè-

mes de santé ou personnels,

garde d’enfants, congé mater-

nité, grossesse. Ainsi, 28 % des

non qualifiés mentionnent ce

motif, contre moins de 15 % des

chômeurs de niveau de forma-

tion supérieur (tableau 3). De

même, une femme sur cinq

évoque cette raison, contre 11 %

des hommes.

Pour les chômeurs les plus âgés

comme pour les très qualifiés et

les hommes, le refus est davan-

tage motivé par le faible besoin

de formation ressenti. Un tiers

des chômeurs de 45 ans et plus

et des chômeurs très qualifiés

déclinent la proposition de for-

mation du conseiller parce

qu’ils estiment ne pas en avoir

besoin. L’expérience acquise par

les premiers et le niveau de

diplôme des seconds peuvent

expliquer la faible motivation à

entreprendre une formation.

Pour les plus âgés, les perspec-

tives d’évolution de carrière

offertes par la formation peu-

vent aussi sembler faibles au

regard de l’investissement que

représente le retour en formation.

Seules 43 % des prescriptions

donnent effectivement lieu à

une formation dans les six mois

qui suivent l’entretien (ta-

bleau 2). Les femmes sont plus

nombreuses à concrétiser leur

projet de formation lorsque la

décision a été prise : 48 %,

contre 38 % pour les hommes.

Déjà moins incités à suivre une

formation, les chômeurs indem-

nisés peinent aussi à concrétiser

les formations prescrites : seu-

les 37 % des décisions de forma-

tion se réalisent dans les six

mois, contre 54 % pour les non-

indemnisés. 

Pour les chômeurs non quali-

fiés, le projet de formation se

réalise moins fréquemment.

Alors que plus de la moitié des

prescriptions concernant les

chômeurs ayant au moins le Bac

aboutissent moins de six mois

après l’entretien, ce délai n’est

respecté que pour 37 % des

prescriptions concernant les

peu qualifiés. Le constat est le

même pour les chômeurs les

plus âgés : pour les chômeurs

âgés de plus de 45 ans, seules

34 % des décisions de formation

aboutissent six mois après l’en-

tretien, alors que 44 % des déci-

sions concernant les moins de

45 ans aboutissent dans ces

délais.

Si les chômeurs faiblement qua-

lifiés concrétisent moins leur

projet de formation, c’est en

partie parce qu’ils n’ont pas fait
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Encadré 3

QQUUII  EESSTT  ÀÀ  LL’’OORRIIGGIINNEE  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  ??

LLEE  PPOOIINNTT  DDEE  VVUUEE  DDEESS  CCHHÔÔMMEEUURRSS

Pour 73 % des chômeurs ayant suivi une formation dans les six

mois après l’entretien PAP02, c’est le conseiller ANPE qui a

proposé de suivre une formation pendant l’entretien.

Pourtant, ce n’est pas ce qu’ils ressentent. Ainsi, lorsqu’on

leur pose la question « Qui est à l’origine de la formation ? »,

moins de 10 % d’entre eux déclarent que c’est l’ANPE et elle

seule qui a pris l’initiative de leur formation. La grande majo-

rité considèrent que l’initiative est venue d’eux seuls (49 %),

ou d’une décision conjointe avec l’ANPE (37 %). Les person-

nes ayant suivi une formation sont donc peu nombreuses à

avoir le sentiment que la formation leur a été imposée par le

conseiller ANPE, même si ce sentiment est un peu plus fré-

quent chez les moins qualifiés : 13 % chez les chômeurs peu

qualifiés, 19 % chez les non-qualifiés. 

Les enquêtés déclarent aussi très souvent avoir choisi le

domaine de leur formation, soit sans l’aide de l’ANPE (83 %

des cas), soit avec son aide (11 %). A peine 5 % des enquêtés

ont le sentiment que le domaine de formation leur a été

imposé par l’ANPE. L’initiative personnelle est un peu moins

importante pour les chômeurs non qualifiés : 10 % d’entre eux

déclarent ne pas avoir choisi le domaine de leur formation.

dresser à l’AFPA, qui l’aidera à

préciser son projet et à le mettre

en oeuvre (encadré 2). Les

délais conduisant à une entrée

effective en formation peuvent

alors être longs. En 2003, les

délais d’attente entre la pres-

cription d’un entretien par

l’ANPE et l’entretien avec un

conseiller de l’AFPA étaient en

moyenne de 48 jours. À l’issue

de l’entretien, un tiers des

demandeurs d’emploi n’étaient

pas orientés vers une formation

mais renvoyés à l’ANPE pour y

redéfinir un projet profession-

nel. Un tiers des demandeurs

d’emploi orientés vers un stage

de l’AFPA ont attendu au moins

quatre mois pour entrer en for-

mation [1]. Ce délai s’explique en

partie par les difficultés que ren-

contre l’AFPA, comme les autres

organismes de formation, à

trouver des sessions de forma-

tion démarrant rapidement

dans une zone géographique

donnée, notamment dans des

domaines de spécialité peu

demandés.

LLeess  nnoonn--qquuaalliiffiiééss  bbuutteenntt  pplluuss

ssoouuvveenntt  ssuurr  llee  pprroobbllèèmmee  dduu

ffiinnaanncceemmeenntt  ddee  lleeuurr  ffoorrmmaattiioonn

10 % des chômeurs qui n’ont

pas suivi de formation dans les

six mois suivant la prescription

déclarent attendre un finance-

ment pour effectuer leur forma-

tion (tableau 4). L’accès au

LLeess  ééccaarrttss  dd’’aaccccèèss  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn

ss’’aacccceennttuueenntt  aavveecc  llee  tteemmppss

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss

[1]- Gélot D., Gauter J. (2005), « L’AFPA au seuil de la décentralisa-

tion : les enseignements du deuxième contrat de progrès »,

Premières synthèses, Dares, n°22.1, juin

[2]- Klein T., Pommier P. (2003), « Le PAP après six mois de chô-

mage, quel nouveau départ pour les demandeurs d’emploi »,

Premières synthèses, Dares, n°45.2, novembre.

[3]- Klein T., Pommier P. (2006), « Prévenir l’éloignement du mar-

ché du travail : le PAP confronté à la durée», Premières synthèses,

Dares, n°04.1, janvier.

Debauche E., Jugnot S. (2005), « Le projet d’action personnalisé

du demandeur d’emploi : un accompagnement individualisé de

masse», Premières synthèses, Dares, n°30.2, juillet

Rack C. (2005), « L’Agence nationale pour l’emploi et ses clients

entre 1999 et 2003 : quelques enseignements du rapport d’évalua-

tion du troisième contrat de progrès », Premières synthèses,

Dares, n°30.3, juillet

le Bac, 15 % des 45 ans et plus

contre 25% des moins de 45

ans, 20 % des indemnisés contre

29 % des non-indemnisés. 

Pour les moins qualifiés, l’action

du service public de l’emploi ne

semble pas réussir encore à

lever tous les obstacles rencon-

trés en amont du processus de

formation : moindre motivation,

difficultés matérielles ou finan-

cières pour s’organiser, moindre

maîtrise des réseaux. Au-delà

des entretiens réguliers et des

prestations d’évaluation, ces

constats posent la question de

l’adaptation des moyens d’ac-

tion du conseiller en vue d’aider

et de mobiliser les chômeurs les

plus démunis, notamment dans

les relations externes avec des

institutions  comme  les orga-

nismes de formation.

financement est plus souvent

un obstacle pour les chômeurs

sans qualification : 22 % d’entre

eux déclarent rencontrer un pro-

blème de financement, contre 

7 % pour les niveaux CAP/BEP

et plus. 

Lorsque les demandeurs d’em-

ploi n’ont pas droit à l’allocation

chômage ou à un minimum

social, ils doivent faire les

démarches pour trouver une for-

mation rémunérée par l’État ou

par leur région. Cette recherche

d’une rémunération s’avère plus

difficile pour les chômeurs les

moins qualifiés, qui disposent

de moins de ressources scolai-

res ou sociales pour activer les

contacts. Alors que 54 % des

chômeurs non indemnisés ont

concrétisé la formation prescrite

dans les six mois après l’entre-

tien, seuls 41 % des chômeurs

non qualifiés non indemnisés

sont dans ce cas. 

Le temps accentue les disparités

d’accès à la formation consta-

tées à six mois. Quinze mois

après le PAP02, ce sont encore

les plus de 45 ans, les chômeurs

n’ayant pas le Bac et les chô-

meurs indemnisés qui ont suivi

le moins de formations : seuls

19 % des chômeurs n’ayant pas

le Bac ont suivi une formation,

contre 27 % des chômeurs ayant

Aurore FLEURET (Dares).
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